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Concentrations de substances dans des préparations qui, selon 
l’ORRChim, ne doivent plus être mises sur le marché. 
 
 
 
Substances 
 
Substances appauvrissant la couche 
d’ozone 

Déchets de substances appauvrissant la couche d’ozone selon 
l’annexe 1.4, ch. 1, al. 1, ORRChim  

Substances stables dans l’air Déchets de substances stables dans l’air selon l’annexe 1.5, ch. 1, 
ORRChim 

 
 
Préparations, objets et leur concentrations 
 
Substance ORRChim Concentration 

[mg/kg] 
Paraffines chlorées à chaînes courtes Annexe 1.2 10’000 
Hydrocarbures chlorés aliphatiques Annexe 1.3 1000 
Octylphénol, nonylphénol et leurs éthoxylates Annexe 1.8 1000 
Pentabromodiphényléther (PentaBDE) ou octabro-
modiphényléther (OctaBDE) 

Annexe 1.9 1000 

Aromates nitrés, amines aromatiques et colorants 
azoïques 

Annexe 1.13 1000 

Sulfonates de perfluorooctane Annexe 1.16 10 
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